
Commune de MONTMEYRAN 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 
 

D170222-02 
L’an deux mille dix-sept, le 22 février, le Conseil municipal de la Commune de 

MONTMEYRAN, dûment convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre 
LOUETTE,  Premier adjoint. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 20 
 Date de convocation du Conseil Municipal : 16 février 2017 

Présents : Bernard BRUNET, Xavier CHOVIN, Eveline DAVIN, Elodie GRASSOT, Carole 
de JOUX, Alain JUVENTIN, André KEMPF, Claire LOROUE, Pierre LOUETTE, Lucette NURIT, 
Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL 

Excusés : Annabelle DUPRET (procuration à Elodie GRASSOT), Séverine GERVY, Jean-
Paul HENOCQ, Hervé HODCENT, Gaëtan KONIECZNY, Jocelyne MANDAROUX, Isabelle 
VATANT (procuration à Bernard BRUNET)  

Secrétaire de séance : Xavier CHOVIN 
 

OBJET : Approbation du compte administratif 

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment   son  article  L.2121-31  relatif  à 
l'adoption du compte administratif et du compte de gestion, 
Vu le compte de gestion 2016 dressé par le comptable, 
Considérant que le compte administratif 2016 présente les résultats suivants : 

Investissement Fonctionnement 

Recettes 139 308,66 € 1 656 456,47 € 

-Dépense 538 756,73 € 1 526 229,79 € 

=Solde d'exécution -399 448,07 € 130 226,68 € 

      

+Résultat reporté de 2015 316 855,43 € 242 275,91 € 

= Résultat de clôture -82 592,64 € 372 502,59 € 

      

+Restes à réaliser -33 013,00 €   

Recettes 13 682,00 €   

Dépenses 46 695,00 €   

      

= Résultat final -115 605,64 € 372 502,59 € 

Le conseil municipal, le maire ayant quitté la salle et après en avoir délibéré : 
� donne acte à l’ordonnateur de la présentation faite du compte administratif tel qu’il est annexé à 

la présente 
� constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
� reconnaît la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement 
� arrête les résultats 2016 

Vote 
Conseillers présents .................................... 13 
Conseillers représentés ...............................   2 
Ayant voté pour ......................................... 13 
N’ayant pas pris part au vote……………….2 

Pour extrait conforme 
Fait à MONTMEYRAN, le 24 février 2017 
Le Maire, Bernard BRUNET  


